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Primes économies d’énergie, à destination des clients particuliers 

 

 

Poste 
Montant de la prime 

Critères d'éligibilité de l'appareil 

Résidence principale uniquement 

Pompe à chaleur  
air/air 

15 €/m2  

exclusivement chauffé par la PAC 

Logement existant depuis plus de 2 ans 
 

En remplacement d’une PAC AIR/AIR hors 
service ou en remplacement de 

convecteurs électriques 
 

SCOP ≥ 3,9 pour les appartements 
 

SCOP ≥ 4,3 pour les maisons individuelles 
 

Certifié NF PAC ou Eurovent ou label EHPA ou 
l’Ecolabel Européen  

Pompe à chaleur  
air/air [H2] 

20 €/m2  

exclusivement chauffé par la PAC 

Pompe à chaleur  
air/air  

(Précaires) 

20 €/m2  

exclusivement chauffé par la PAC 

 
 
 
 

Poste 

Prime classique 
Prime bonifiée zone 

montagne**** Prime bonifiée sous 
conditions de 
ressources*** Critères d'éligibilité de 

l'appareil (Zone H3) (Zone H2) 

Appartement ou maison individuelle 
Résidence principale 

uniquement 

Pompe à chaleur 
AIR/EAU en 

remplacement d'un 
système de 

chauffage électrique 

2 500 €* 3 500 €* 3 500 €* 

Usage : chauffage ou 
chauffage + eau chaude 

sanitaire 
 

Efficacité énergétique 
saisonnière supérieure à égale 

à :  
- 126% pour une application 

basse température 
- 111% pour une application 

moyenne ou haute 
température. 

 
La PAC est équipée d’un 

régulateur relevant de l’une 
des classes IV, V, VI, VII ou 

VIII  
 

Note de dimensionnement 
obligatoire 

Pompe à chaleur 
AIR/EAU en 

remplacement d'un 
système de 

chauffage au gaz ou 
au fioul** 

5 000 €* 6 000 €* 7 500 €* 

  
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poste 
Prime classique 

Prime bonifiée zone 
montagne 
(H2)**** Critères d'éligibilité de l'appareil 

Maison individuelle uniquement 

Pompe à chaleur EAU/EAU 
ou SOL/EAU en 

remplacement d'un système 
de chauffage électrique 

3 500 €* 3 500 €* 

Usage : chauffage ou chauffage 
+ eau chaude sanitaire 

 
Efficacité énergétique saisonnière 

supérieure à égale à :  
- 126% pour une application 

basse température 
- 111% pour une application 

moyenne ou haute température. 
 

La PAC est équipée d’un 
régulateur relevant de l’une des 

classes IV, V, VI, VII ou VIII  
 

Note de dimensionnement 
obligatoire 

Pompe à chaleur EAU/EAU 
ou SOL/EAU en 

remplacement d'un système 
de chauffage au gaz ou au 

fioul** 

8 500 €* 8 500 €* 

 

 

 

* Conditions techniques et montant des aides financières au 15 Février 2025.  

Susceptibles d’évoluer. Plus d’infos sur corse.edf.fr 

**Opération « Coup de pouce» du dispositif des Certificats d'Economies d'Energie. 

*** Offres soumises à condition de ressources. Pour justifier la résidence principale et les niveaux de revenus, joindre l'avis 

d'imposition sur le revenu de l'année N-1 ou N-2. 

****Répartition des communes en zones H2 et H3 disponibles sur corse.edf.fr 

 



... 

Offre bonifiée sous conditions de ressources 

Plafonds de revenus au 01 Janvier 2025 pour les ménages pour les autres régions hors Ile-de-France :  

Nombre de personnes 
composant le ménage 

Pour les ménages 
considérés en situation 

de précarité énergétique 

Pour les ménages 
modestes 

1 17 173 22 015 

2 25 115 32 197 

3 30 206 38 719 

4 35 285 45 234 

5 40 388 51 775 

Par personne 
supplémentaire 

5 094 6 525 

La Prime économies d'énergie est soumise à conditions. Pour en bénéficier, 

rapprochez-vous de nos partenaires Agir Plus d'EDF dont vous trouverez la liste sur le 

site corse.edf.fr 

PRÉFET 
DE CORSE 
Libmé 
i!ga/itf 

Fmt,miti 

Programme en faveur de la Maîtrise de la Demande 

d'Énergie piloté par le Comité MDE de Corse et financé 

par l'Etat. 

 
Les certificats 

D'ÉCONOMIES 
D'ÉNERGIE 

ADEME 

@ 


